
Nos pèlerinages sont effectués selon les conditions générales de vente qui ont été
fixées par le décret n°94-490 du 15 juin 1994 pris en application de l’article 31 de la
loi n°94-645 du 13 juillet 1992 fixant les conditions d’exercice des activités relatives
à l’organisation et à la vente de voyages ou de séjours.

AUTORISATION PARENTALE POUR LES MINEURS
(nés après le 5 juillet 1983 et non accompagnés de leurs parents)

Je soussigné Mr ou Mme
autorise mon fils/fille
à participer au pèlerinage de La Salette 2011 et autorise les
responsables du pèlerinage à prendre, le cas échéant, toutes les
mesures utiles que nécessiteront l'état de santé de mon fils (ou ma fille)
y compris les interventions chirurgicales.

Le ................................. Signature :

SERVICE DES PELERINAGES
9 bis boulevard Voltaire

21000 DIJON
Tél 03.80.63.14.65 - Fax 03.80.63.14.45
E-mail : pelerinages.dijon@wanadoo.fr

Opérateurs de voyages : N°IM021100010

5 au 8 juillet 2011

29 août au
02 septembre 2011



CONDITIONS :
Acompte demandé à l’inscription : 50€par chèque bancaire ou postal à l’ordre de :
« AD pèlerinages diocésains »
L’inscription n’est pas confirmée par écrit : la réception de la fiche et de l’acompte débité
dans votre compte faisant foi. Le solde sera réglé sur appel de l’organisateur.

Annulation : à notifier par écrit. Un montant de 50 €est retenu pour frais de dossier.
Le prix comprend : La pension complète en chambre à 2 lits, le transport aller -retour en
autocar grand tourisme, l’assurance assistance/rapatriement.
Le prix ne comprend pas : Le déjeuner à l’aller (5/7 et 29/08), les boissons, les cafés, le
pourboire du personnel bénévole du réfectoire, le supplément de 50 €pour chambres
individuelles (en nombre limité et de moindre confort).

Les personnes âgées et sensibles à l’altitude sont priées de demander
l’avis de leur médecin avant de s’inscrire.

Départ Dijon en début de matinée et ramassage sur l’axe Dijon-Beaune.
Aller direct à La Salette. Déjeuner libre sur l’autoroute.
Arrivée à La Salette en fin d’après-midi. Installation pour 3 nuits.

Mercredi, jeudi sur place.

Le vendredi matinée sur place, puis départ après déjeuner.
Arrivée à Dijon vers 20h00.

Départ de Dijon en fin de matinée et ramassage sur l’axe Dijon-Beaune.
Déjeuner libre sur autoroute.
Arrivée à La Salette en fin d’après-midi. Installation pour 3 nuits.

Mardi, mercredi sur place.

Jeudi matin départ pour Notre-Dame du Laus. Arrivée pour déjeuner.
Installation pour une nuit. Activités spirituelles sur place.

Vendredi : matinée sur place puis départ après le déjeuner.
Arrivée à Dijon vers 20h00.


LA SALETTE 4 JOURS

5 au 8 juillet : Père Yves-Bernard HABLIZIG

LA SALETTE - LE LAUS 5 JOURS
29 août au 2 septembre : Père Yves GROSJEAN

Plan de la ville de Lourdes

DATE N°

BULLETIN D’INSCRIPTION 2011

1. Mme Mlle Mr Père Sœur

Nom _______________________ Prénom ________________________

Adresse _____________________________________________________

Code postal _____________ Ville ________________________________

Téléphone ____________________ Né(e) le ______________________

2. Mme Mlle Mr Père Sœur

Nom _______________________ Prénom ________________________

Adresse _____________________________________________________

Code postal _____________ Ville ________________________________

Téléphone ____________________ Né(e) le ______________________

S’INSCRIT AU PELERINAGE :

LA SALETTE du 5 au 8 juillet (280 €)
LA SALETTE - LE LAUS du 29 août au 30 septembre (300 €)

Souhaite prendre le car à

 désire partager ma chambre avec ________________________________
(ne concerne pas les couples)

 demande une chambre individuelle (supplément 50 €)
Elles seront attribuées en fonction de l’ordre d’arrivée des inscriptions

Règlement : A l'inscription, règlement d’un acompte de 50 €par personne à l'ordre
de : « AD Pèlerinages Diocésains ». Le solde sera réglé sur appel de
l’organisateur environ 15 jours avant le départ.

Déclare avoir pris connaissance des conditions générales du dépliant
joint.

Date _________________ Signature :

Aucune inscription n'est enregistrée par téléphone.
Les inscriptions sont closes sans préavis lorsque le groupe est complet.

A retourner à « SERVICE DES PELERINAGES – 9bis boulevard Voltaire – 21000 DIJON »

Ne rien inscrire
dans ce cadre





